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Rapport sommaire de la neuvième réunion du Comité permanent de 

l'Alliance Solaire Internationale 
 

Point 1.  Ouverture de la réunion 

 

1. Le Président de l'Assemblée de l'ASI a ouvert la neuvième réunion du Comité permanent de 

l'Alliance Solaire Internationale (ASI) en souhaitant chaleureusement la bienvenue aux 

membres du Comité permanent et au Secrétariat de l'ASI. 

 

2. Le président a exprimé sa gratitude pour le soutien et les efforts continus des membres envers 

l'ASI et ses initiatives, en soulignant l'importance mondiale de l'énergie solaire. 

 

3. Relevant des défis mondiaux tels que le changement climatique et l'accès à l'énergie, le 

président a souligné que l'énergie solaire jouait un rôle essentiel dans la transition vers des 

systèmes énergétiques à faible taux d'émission. Il a cité des statistiques mondiales 

impressionnantes sur l'énergie solaire et a reconnu que si des progrès ont été réalisés, les défis 

en matière d'accès à l'énergie restent importants, en particulier dans les régions en 

développement. 

 

4. La mission de l'ASI de fournir une énergie abordable et durable à tous a été réaffirmée, avec 

des objectifs ambitieux fixés : mobiliser 1 000 milliards de dollars d'investissements solaires et 

déployer 1 000 GW de capacité solaire d'ici 2030. Le président a mentionné les initiatives et 

les programmes de l'ASI couvrant divers secteurs. 

 

5. Malgré les difficultés, le président a exprimé sa confiance dans la capacité de l'ASI à ouvrir la 

voie vers un avenir énergétique durable et équitable. 

 

6. Décision : En sa qualité de président de la neuvième réunion du Comité permanent, M. le 

Président a déclaré officiellement la réunion ouverte et en session. 

 

Point 2.  Adoption de l'ordre du jour 

 

7. Le président a invité le Comité permanent à examiner l'ordre du jour provisoire de la neuvième 

réunion du Comité permanent de l'ASI, contenu dans le document de travail 

ISA/SC.09/WD.01, en sollicitant leur contribution et leurs conseils. 

 

8. Décision : Le Comité permanent a adopté l'ordre du jour provisoire de la neuvième réunion 

du Comité permanent de l'ASI tel qu'il figure dans le document de travail.  
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Point 3.  Sélection du rapporteur 

 

9. Le président a informé le Comité permanent que la République populaire du Bangladesh a 

accepté d'être rapporteur, en exprimant sa gratitude pour son soutien. 

 

10. Décision : Le Comité permanent a désigné la République populaire du Bangladesh comme 

rapporteur pour la neuvième réunion du Comité permanent de l'ASI. 

 

Point 4.  Confirmation du rapport de la huitième réunion du Comité permanent de l'ASI 

 

11. Conformément à l'article 23 de l'annexe 2 du règlement intérieur, le président a présenté le 

rapport de la huitième réunion du Comité permanent de l'ASI, qui figure dans le document de 

travail ISA/SC.09/WD.03. 

 

12. Décision : Le Comité permanent a confirmé le rapport de la huitième réunion du Comité 

permanent de l'ASI tel qu'il figure dans le document de travail ISA/SC.09/WD.03. 

 

Point 5.  Rapport sur les mesures prises lors de la huitième réunion du Comité permanent de 

l'ASI 

 

13. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à examiner le rapport sur les mesures prises lors de 

la huitième réunion, tel qu'il figure dans le document de travail ISA/SC.09/WD.04. 

 

14. Décision : Le Comité permanent a pris note des mesures prises par le secrétariat de l'ASI, 

telles qu'elles figurent dans le document de travail ISA/SC.09/WD.04. 

 

Point 6.  Mécanisme révisé de financement du déficit de viabilité de l'ASI 

 

15. Le président a fait remarquer que, lors de la huitième réunion du Comité permanent de l'ASI, 

le secrétariat de l'ASI a proposé de réviser le mécanisme de financement du déficit de viabilité 

(VGF) de l'ASI, étant donné qu'aucune proposition de VGF n'a été reçue de la part des pays les 

moins avancés (PMA) et des petits États insulaires en développement (PEID). Les pays 

membres s'étaient inquiétés du fait que le montant maximum disponible pour le financement 

de l'écart de viabilité (VGF) était insuffisant pour leurs projets. Le secrétariat de l'ASI a donc 

été chargé de restructurer le mécanisme du VGF afin de relever ces défis. 

 

16. Le directeur général de l'ASI a présenté le mécanisme révisé du VGF lors de la présente 

réunion. Dans le cadre du mécanisme révisé, le montant du VGF varierait de 10 % à 35 % du 

coût du projet, en fonction de la capacité et des besoins des pays et de leurs projets respectifs. 

Il a été proposé que la durée de validité du mécanisme soit de trois ans, à compter de l'année 

civile 2024, avec un transfert de la provision budgétaire actuelle de 1,5 million d'USD de 2023 
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à 2024. Les propositions seraient examinées selon le principe du premier arrivé, premier servi, 

sous réserve de la disponibilité des crédits budgétaires, et des lignes directrices détaillées 

seraient présentées au prochain Comité permanent. 

 

17. Le président a convenu que le mécanisme révisé du VGF donnerait plus de temps aux pays 

membres pour utiliser le VGF, ce qui serait utile aux petits États insulaires en développement 

(PEID) et aux pays les moins avancés (PMA) et rendrait le mécanisme réalisable. 

 

18. Décision : Le Comité permanent a recommandé que le mécanisme révisé de financement du 

déficit de viabilité de l'ASI soit soumis à la sixième session de l'Assemblée de l'ASI pour 

examen et approbation. 

 

Point 7.  Résumé du rapport annuel pour l’année civile 2023 

 

19. Le président a déclaré que le rapport annuel présente de manière exhaustive les projets en 

cours et achevés, les étapes importantes franchies et les réussites de l'ASI. En outre, il a 

souligné que le rapport annuel pour l'année civile 2023 mettra en évidence des aspects clés, 

notamment une vue d'ensemble des programmes, des projets, des initiatives, des réalisations 

et de l'impact de l'ASI, ainsi que des objectifs futurs.  

 

20. Le directeur général a présenté une vue d'ensemble du rapport annuel pour l'année civile 

2023, en mettant l'accent sur les domaines clés, les initiatives et les approches stratégiques. 

 

21. Le secrétariat de l'ASI a présenté au Comité permanent le résumé du rapport annuel pour 

l'année civile 2023 avec les changements proposés pour l'approche de la préparation et de la 

diffusion du rapport annuel 2023 de l'ASI, tels qu'ils figurent dans le document de travail 

ISA/SC.09/WD.06. 

 

22. Le président a chargé le secrétariat de l'ASI de diffuser le rapport annuel 2023 tel que 

proposé aux pays membres bien avant la sixième session de l'Assemblée de l'ASI. 

 

23. Décision : Le Comité permanent a examiné les modifications proposées pour la préparation 

et la diffusion du rapport annuel 2023 de l'ASI et a recommandé que le rapport proposé soit 

soumis à la sixième session de l'Assemblée de l'ASI pour examen et approbation. 

 

Point 8.  État financier vérifié de l'ASI 

 

24. Le président a déclaré que l'état financier vérifié de l'ASI pour l'année civile 2022 a été préparé 

conformément au règlement intérieur de l'assemblée de l'ASI et que cet état sera présenté au 

cours de la sixième session de l'assemblée de l'ASI pour examen et approbation.  
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25. Le directeur général a informé que l'état financier vérifié pour l'année civile 2022 a été 

distribué à tous les membres dans le document de travail ISA/SC.09/WD.07. 

 

26. Le secrétariat de l'ASI a présenté l'état financier vérifié pour l'année civile 2022 et a informé 

le Comité permanent que les auditeurs externes n'ont relevé aucun problème ou risque 

important.  

 

27. Décision : Le Comité permanent a recommandé que l'état financier vérifié de l'ASI pour 

l'année civile 2022 soit soumis à l'examen de la sixième session de l'Assemblée de l'ASI. 

 

Point 9.  Structure organisationnelle révisée et proposition de nouveaux postes au 

secrétariat de l'ASI 

 

28. Le président a déclaré que le secrétariat de l'ASI a proposé de nouveaux postes, dont certains 

sont conformes à l'article 10 (contrôle interne) du manuel des règlements du secrétariat de 

l'ASI.  

 

29. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à informer le Comité permanent des nouveaux 

postes proposés et de la structure organisationnelle révisée. 

 

30. Le directeur général a fait le point sur la structure organisationnelle révisée et les nouveaux 

postes au sein du secrétariat de l'ASI. L'article 10 charge le directeur général d'établir un 

mécanisme de contrôle interne, ce qui conduit à la proposition de quatre nouveaux postes à 

durée déterminée au sein de l'unité de contrôle interne, à savoir le chef d'unité, le spécialiste 

de l'audit, le spécialiste de l'évaluation et le responsable des griefs. En outre, un poste 

d'analyste de programme a été proposé pour l'Unité de Suivi et d'Évaluation et pour l'Unité 

de Gouvernance et de Partenariats.  

 

31. Le représentant de la République française a exprimé sa gratitude pour la prise en compte de 

sa proposition d'inclure les experts détachés dans l'organigramme du secrétariat de l'ASI. 

 

32. Le président a demandé des éclaircissements sur la nécessité d'un responsable des griefs, 

compte tenu des postes proposés de chef d'unité, de spécialiste de l'audit et de spécialiste de 

l'évaluation. Il a également demandé des éclaircissements sur la distinction entre les rôles des 

spécialistes de l'audit et de l'évaluation. 

 

33. Le directeur général a expliqué que le spécialiste de l'audit se concentrait sur les questions 

financières, tandis que le spécialiste de l'évaluation veillait à ce que les évaluations respectent 

les processus de travail établis. Le rôle du responsable des griefs consiste à traiter les plaintes 

déposées par les membres du personnel, notamment en ce qui concerne les mesures prises à 

leur encontre. Cette responsabilité serait principalement gérée par la section juridique de 
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l'ASI, avec l'affectation d'un responsable des griefs relativement jeune à des fins de 

coordination. 

 

34. Le président a souligné que le chef de l'unité de contrôle interne, en tant que cadre supérieur, 

était mieux à même de traiter efficacement les griefs du personnel qu'un fonctionnaire 

subalterne chargé de l'examen des griefs. En outre, il a déclaré que tous les chefs d'unité 

devraient être responsables du traitement des griefs au sein de leurs unités respectives. Si un 

grief ne peut être résolu au niveau de l'unité, c'est seulement à ce moment-là qu'il doit être 

porté à la connaissance du chef de l'unité de contrôle interne. 

 

35. Le président a félicité le secrétariat de l'ASI pour la mise en place de l'unité de contrôle interne 

et pour les efforts déployés en vue de renforcer la fonction de contrôle nécessaire de l'ASI. 

 

36. Décision : Le Comité permanent a recommandé que la structure organisationnelle révisée et 

la proposition de nouveaux postes au secrétariat de l'ASI, à l'exclusion du poste proposé de 

responsable des réclamations, telles qu'elles figurent dans le document de travail 

ISA/SC.09/WD.08, soient soumises à la sixième session de l'Assemblée de l'ASI pour examen 

et approbation. 

 

Point 10.  Mise à jour sur le plan de travail et le budget pour l'année civile 2023 et proposition 

de plan de travail et de budget pour l'année civile 2024 

 

37. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter la mise à jour du plan de travail et du 

budget de l'ASI pour l'année civile 2023 et la proposition de plan de travail et de budget pour 

l'année civile 2024, tels qu'ils figurent dans le document de travail ISA/SC.09/WD.09.  

 

38. Le secrétariat de l'ASI a présenté des mises à jour du plan de travail et du budget pour l'année 

civile 2023, ainsi que le plan de travail et le budget proposés pour l'année civile 2024. 

 

39. Le président s'enquiert d'un projet interrompu au Soudan en raison de l'instabilité politique. 

Le directeur général a expliqué le retard et a accepté d'envisager de déplacer le projet une fois 

la situation politique stabilisée. 

 

40. Le président a demandé des éclaircissements sur les dépenses relatives à l'appui à la gestion, 

à la communication et à la sensibilisation, suggérant une révision. Il a estimé que les dépenses 

liées à l'appui programmatique sont justifiables et ambitieuses, ce qui indique que les projets 

ont été menés à bien en temps voulu. 

 

41. Le représentant de la France a exprimé son intérêt pour l'initiative "Solar for She", l'initiative 

"Solar for Green Hydrogen" et l'engagement du secteur privé au sein du groupe consultatif des 

entreprises de l'ASI et a demandé une mise à jour de l'initiative GGI-OSOWOG. 
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42. Le directeur général s'est félicité du soutien de la République française, a souligné le caractère 

pionnier de l'initiative "Solar for She" et a fait état des progrès réalisés dans le cadre de 

l'initiative OSOWOG. 

 

43. Le président a également indiqué que l'initiative OSOWOG avait démarré, avec des études et 

des discussions sur les interconnexions de réseaux à travers les continents. Des négociations 

pour l'interconnexion du sous-continent indien avec le réseau du Moyen-Orient sont en cours, 

ce qui favorisera les connexions énergétiques entre les régions. Le président a mentionné les 

connexions avec le Bangladesh et le Népal, ainsi que les projets pour le Sri Lanka. Il a souligné 

le potentiel de la production d'énergie synchronisée entre les fuseaux horaires. Il a conclu en 

évoquant les projets de formalisation d'une organisation chargée de superviser le réseau 

international et d'un accord intergouvernemental. 

 

44. Le ministre du Bangladesh, qui s'est joint virtuellement à l'événement, a exprimé son 

engagement en faveur du déploiement de l'énergie solaire, avec des réalisations en matière 

de capacité d'énergie renouvelable et des projets solaires en cours. Le Bangladesh a l'intention 

de réviser sa feuille de route en matière d'énergie solaire et de multiplier les initiatives dans 

ce domaine. Le ministre a discuté des projets solaires, des comités et du rôle du Centre STAR 

dans le renforcement de la technologie solaire et de l'échange de connaissances. 

 

45. Le président a remercié le ministre pour ses remarques. 

 

46. Le représentant de la Suède s'est enquis de la Facilité solaire mondiale et de la disparité 

budgétaire entre 7 millions de dollars pour l'Assemblée et 100 millions de dollars pour la 

Facilité. 

 

47. Le président a précisé que les 7 millions de dollars couvraient les dépenses opérationnelles de 

l'ASI, tandis que la Facilité solaire mondiale fonctionnerait comme un Fonds mondial financé 

par des contributions d'entités telles que le Fonds vert pour le climat et diverses institutions 

financières. 

 

48. Le directeur général a expliqué la raison d'être de la Facilité solaire mondiale, qui vise à 

remédier au déséquilibre des investissements solaires, en particulier en Afrique. 

 

49. Le président a souligné la capacité de l'Inde en matière d'énergies renouvelables et les 

investissements du secteur privé, en insistant sur la nécessité de soutenir les pays africains qui 

se heurtent à des obstacles à l'investissement. La Facilité solaire mondiale contribuera à lever 

ces obstacles en réduisant les risques liés aux investissements. 
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50. Le président a félicité l'ASI pour ses efforts concertés dans la mise en œuvre de la facilité et a 

souligné l'importance pour les pays développés d'aider les pays africains en contribuant au 

fonds. 

 

51. Décision : Le Comité permanent a recommandé que la mise à jour du plan de travail et du 

budget de l'ASI pour l'année civile 2023 et la proposition de plan de travail et de budget pour 

l'année civile 2024 soient présentées à la sixième session de l'Assemblée de l'ASI pour 

examen et approbation. 

 

Point 11.  Octroi du statut d'organisation partenaire 

 

52. Le président a informé le Comité permanent que depuis la cinquième session de l'Assemblée 

de l'ASI, l'ASI avait établi trois nouveaux partenariats avec des organisations internationales 

conformément à l'article VIII de l'accord-cadre de l'ASI. Il s'agit de l'Organisation de l'aviation 

civile internationale (OACI), de la Banque ouest-africaine de développement (BOAD) et 

d'Africa50.  

 

53. Le président a invité le Comité permanent à examiner le document de travail contenant le 

protocole d'accord entre l'ASI et les trois organisations et à recommander les organisations 

(OACI, BOAD et Africa50) à la sixième session de l'assemblée de l'ASI pour l'octroi du statut 

d'organisation partenaire. 

 

54. Décision : Le Comité permanent a recommandé que la proposition du secrétariat de l'ASI 

d'accorder le statut d'organisation partenaire à l'OACI, à la BOAD et à Africa50 soit soumise 

à l'approbation de la sixième session de l'assemblée de l'ASI. 

 

Point 12.  Ordre du jour provisoire de la sixième session de l'Assemblée de l'ASI 

 

55. Le président a indiqué que la sixième session de l'Assemblée de l'ASI est prévue du 30 octobre 

au 1er novembre 2023 à New Delhi. Le Secrétariat de l'ASI a déjà préparé l'ordre du jour 

provisoire de cette session, compte tenu des points de l'ordre du jour discutés lors des 

huitième et neuvième réunions du Comité permanent de l'ASI.  

 

56. Le représentant de la République française a exprimé son accord avec le projet d'ordre du jour 

et a demandé que la liste des membres potentiels et des candidats au statut d'observateur 

soit communiquée. La République française a fait savoir qu'un nouveau détaché de son pays 

rejoindrait le secrétariat de l'ASI à la mi-octobre. Il a également demandé qu'une mise à jour 

de l'initiative "One Sun, One World, One Grid" (OSOWOG) soit incluse dans l'ordre du jour de 

la prochaine session. 
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57. Le président a demandé au secrétariat de l'ASI de diffuser aux membres une mise à jour de 

l'initiative OSOWOG. 

 

58. Décision : Le Comité permanent a recommandé que l'ordre du jour provisoire de la sixième 

session de l'Assemblée de l'ASI soit soumis à l'Assemblée de l'ASI pour adoption. 

 

Point 13.  Interventions des pays membres 

 

59. M. le Président a invité les membres du Comité permanent à intervenir. 

 

60. Le représentant du Royaume du Danemark a exprimé sa joie de collaborer avec l'ASI en tant 

que vice-président régional, ainsi que sa participation à diverses autres initiatives. Il a indiqué 

que son pays était actuellement en train de préparer son détachement. En outre, il a informé 

le Comité permanent des progrès réalisés dans l'élaboration d'un rapport de projet pour 

l'Afrique axé sur l'hydrogène vert, soutenu par des sources d'énergie éolienne et solaire. Il a 

réaffirmé leur engagement inébranlable envers l'ASI et leur volonté d'accroître leur soutien à 

l'avenir. 

 

61. Le Président a remercié le Royaume du Danemark pour ses interventions. 

 

Point 14.  Autres questions 

 

62. Le Président a invité les membres à présenter les autres points qu'ils souhaiteraient aborder. 

 

63. Aucun autre sujet n'a été proposé pour discussion. 

 

Point 15.  Clôture de la réunion 

 

64. Le président de l'ASI a exprimé sa gratitude aux membres du Comité permanent et a salué le 

travail du secrétariat de l'ASI, l'exhortant à continuer d'étendre l'empreinte et la portée de 

l'ASI à un plus grand nombre de pays encore, en proposant des solutions dans les domaines 

de la technologie, des cadres réglementaires et du financement. Il a fortement plaidé en 

faveur d'un fonds dédié pour aider à réduire les risques liés aux investissements dans l'énergie 

solaire.  

 

65. Le président a demandé au dépositaire une mise à jour de l'état des adhésions. Le dépositaire 

a informé le comité que 116 pays ont actuellement signé l'accord-cadre de l'ASI.  

 

66. Le président a remercié le Comité permanent pour son soutien et sa coopération indéfectibles 

et a invité les membres à participer activement à l'avancement de la mission de l'ASI par le 

biais de contributions volontaires annuelles à l'ASI. 
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67. Le président a remercié le directeur général et le secrétariat de l'ASI d’avoir organisé et facilité 

la réunion. 

 

68. Le président a déclaré la clôture de la neuvième réunion du Comité permanent de l'ASI. 

 

 

***** 


